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Considérations générales

Nous notons que les projections d'économies d'énergie prévues pour 2003 au marché résidentiel ont été réduites de plus d'un tiers par Hydro-Québec par rapport au dossier R-3473-2001, baissant de 30,7 GWh à 19 GWh.  L’écart le plus important se retrouve au programme de diagnostic énergétique personnalisé de la clientèle résidentielle.  Le deuxième écart en importance se retrouve au programme d’inspection énergétique Énerguide prévu avec l’AEÉ.  Il faut aussi noter que le programme de minuteries de piscine n’a pas encore débuté.  Aucune économie d'énergie n'était prévue pour le PGEÉ en 2003 dans les autres marchés. 

Par contre, les économies d'énergie prévues à terme par Hydro-Québec Distribution en 2006 sont de quelques 20 GWh plus élevées dans la présente mise à jour que dans le Dossier R-3473-2001, soit 2,6 % de plus.  Les programmes revus à la hausse sont le programme de thermostats dans le marché existant avec près des deux tiers de la hausse nette projetée, puis le programme Novoclimat avec l’AEÉ qui fournit le reste de la hausse nette projetée.

Le budget 2003-2006 du PGEÉ augmente de 112,3 M$ à 123,1 M$ constants de 2003 au présent dossier par rapport à celui formulé au Dossier R-3473-2001 pour la même période, soit une hausse de près de 10 %.  Nous constatons simultanément une baisse de 3 M$ (27,4 %) du budget déjà faible de 2003 et une hausse importante des projections budgétaires pour les trois années suivantes, particulièrement le budget de 2004 qui croît de 8,4 M$ (76,6 %) et celui de 2005 qui croît de 3,5 M$ (32,6 %).

Cette croissance des objectifs, parallèle à la baisse des résultats courants, nous amène de nouveau à recommander un suivi plus serré du PGEÉ, par la voie d'un mécanisme de suivi comparable à celui de SCGM, auquel participeraient le Distributeur, les intervenants et le personnel de la Régie.

Nous encourageons le Distributeur à atteindre, voire à dépasser l'objectif de 750 GWh dans les délais prévus.  Comme il s'agit là d'un objectif relativement faible, tel que nous l'avons noté au dossier R-3473-2001, nous encourageons le Distributeur à revoir cette cible à la hausse lors de l'examen des objectifs à long terme du PGEÉ qui sera effectuée à l'occasion du budget de 2005.  Nous sommes donc évidemment en accord avec la demande de flexibilité budgétaire du Distributeur, qui lui permettrait de ne pas interrompre ses versements si ses programmes connaissent plus de succès que prévu.

Par ailleurs, nous appuyons le Distributeur dans sa demande de pouvoir s’engager pour plusieurs années dans des projets d'efficacité énergétique pour les clients d’affaires et ceux de la grande entreprise.

Les ajustements proposés par programme

Nous avons examiné les ajustements proposées par Hydro-Québec Distribution et les variations de chacun des programmes d'efficacité énergétique par rapport au dossier R-3473-2001, le suivi de la décision de la Régie au dossier R-3473-2001, de même que les variations du tronc commun.

Nos commentaires et nos recommandations, dans chaque cas, se trouvent énoncés à la section 2 du présent rapport.

Les coûts évités et les tests

Les coûts évités
Nous constatons qu'Hydro-Québec Distribution a amélioré le calcul de ses coûts évités par rapport au dossier R-3473-2001, en prenant en compte de façon plus réaliste le coût prévisible de ses approvisionnements extra-patrimoniaux.  Les coûts évités exprimés en annuité constante ont ainsi varié de façon importante, allant  de –5,7 % dans le cas du chauffage des locaux au tarif G à +68,2 % dans le cas du tarif L.  

Même si des variations de cette ampleur sont moins probables dans le calcul des coûts évités à l’avenir, il importe que le Distributeur fasse de preuve de prudence car ces coûts, principalement pour la fourniture et le transport, peuvent encore être sujets à variation.  Le tableau 7 en section 3.1 du présent rapport montre la sensibilité du calcul des coûts évités annualisés aux variations du coût marginal post-patrimonial d'approvisionnement et de transport à partir de 2005. On y constate des variations pouvant atteindre un niveau de 20 %, pour des usages sans chauffe et jusqu'à 18,4 % pour des usages de chauffe.  Nous recommandons donc qu'il soit fait preuve de prudence afin de ne pas rejeter une mesure d’économie d’énergie dont les tests seraient positifs par rapport à des coûts évités majorés de 20 %.  En de tels cas, une évaluation plus poussée devrait être faite avant de décider d'accepter ou de rejeter cette mesure.

Par ailleurs, On constate au tableau 6 de la section 3.1 du présent rapport qu'Hydro-Québec Distribution utilise des taux de pertes constants par tarif, quel que soit l'usage.  Cela nous apparaît inapproprié.  Nous avions en effet démontré dans notre rapport d'expertise au Dossier R-3492-2002, phase 1, que le taux de pertes attribuable au chauffage des locaux au tarif D est de 21,2 % supérieur (taux de pertes de 12,9 %) au taux de pertes moyen de l'ensemble des usages du tarif D (taux de pertes de  10,4 %).  Nous recommandons donc de modifier le calcul des coûts évités de la charge de chauffage des locaux pour tenir compte de ce niveau de pertes plus élevé.

Le test du coût total des ressources (TCR)

Le Distributeur n’explique cependant pas comment sont déterminées les durées de vie qu'il a attribué à chacun de ses programmes aux fins du test du coût total des ressources TCR).  Certaines des durées de vie sont a priori surprenantes.  Ainsi:

· L'on pourrait s’attendre à ce que le concept de Novoclimat, qui touche la nouvelle construction montre une durée de vie équivalente à celle d’une résidence, c’est à dire au moins 50 ans au lieu de 30 ans.

· On note aussi que le Distributeur attribue des durées de vie différentes à certains programmes comparables appliqués à des clientèles différentes, par exemple le programme d'initiatives énergétiques pour la clientèle CI (durée de vie de 15 ans) et PMI (durée de vie de 10 ans).

· Enfin, on se demande sur quelle base est calculée la durée de vie associée à certains programmes "ominibus" du PGEÉ, qui regroupent des mesure disparates, à durées de vie fort différentes, d'autant plus que le Distributeur ne semble pas en mesure de bien détailler le poids respectif de ces mesures et les économies résultant de chacune d'elles au sein de ces programmes (diagnostic énergétique personnalisé pour la clientèle résidentielle, Programme Aide à la décision (PMI), Programme Initiatives Énergétiques CI et PMI, Programme Initiatives énergétiques dans les bâtiments administratifs d'Hydro-Québec, etc.).

Nous recommandons donc à la Régie d'insister pour que le Distributeur explicite sa méthodologie pour déterminer les durées de vie, tant de façon générale que pour les cas particuliers mentionnés ci-dessus.

Le test du coût total des ressources est effectué en actualisant les coûts suivant le taux de rendement sur la base tarifaire du Distributeur. Ce taux est aussi appliqué aux engagements financiers des partenaires et des participants. Le Distributeur devrait expliquer la justification de ce choix. 

Le test du participant (TP)
Toutes les mesures du Distributeur sont très favorables aux participants comme le montre les résultats des tests du participant au tableau 9 de la section 3,3. En ¢/kWh actualisés, les résultats varient entre 0,91 ¢/kWh dans le cas de Novoclimat à 10,0 ¢/kWh dans le cas du programme d’éclairage public.

Le test de la neutralité tarifaire (TNT)
Pour le calcul du test de la neutralité tarifaire (TNT) de son PGEÉ, Hydro-Québec Distribution a choisi d'assimiler ses programmes d'efficacité énergétique à des programmes commerciaux, les amortissant de ce fait sur 5 ans.  Ce choix est discutable alors que les équipements que ces investissements sont appelés à remplacer seraient amortis sur 30, 40 ou encore 50 ans.  Par exemple, il ne nous semble pas optimal d'amortir sur 5 ans un programme tel que Novoclimat dont la durée de vie serait de trente ans selon le Distributeur et même peut-être davantage. Nous recommandons à la Régie de demander au Distributeur de rapprocher la période d’amortissement de la durée de vie des mesures.

Selon le Distributeur, le résultat du test de la neutralité tarifaire de son PGEÉ est de –21,3 M$ actualisés de 2003.  Il s'agit donc là d'un impact relativement faible et qui serait encore moindre si l'amortissement du PGEÉ se faisait sur une durée plus longue.  L'impact tarifaire du PGEÉ d'Hydro-Québec Distribution est substantiellement moindre que celui du PGEÉ de SCGM.  Par ailleurs, plus de 75% du résultat du test proviennent du fait que les investissements du tronc commun du PGEÉ d'Hydro-Québec (totalisant 16,2 M$ actualisés de 2003) ne sont pas contrebalancés par des coûts évités.
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LE MANDAT AU PRÉSENT DOSSIER

Le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l’Association québécoise contre la pollution atmosphérique (AQLPA) de préparer un rapport d'expertise sur le Budget 2004 et les ajustements au Plan global en efficacité énergétique 2003-2006 proposés par Hydro-Québec Distribution dans le cadre du dossier R-3519-2003 de la Régie de l'énergie.

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l’Association québécoise contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que celles-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.
1

1  -  CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

1.1
Les projections révisées d'économies d'énergie pour l’année 2003 

Nous comparons ici les projections d'impacts énergétiques du PGEÉ pour l'année 2003 , telles que formulées par Hydro-Québec Distribution au présent dossier à celles que le Distributeur avait formulées au dossier R-3473-2001.

Le tableau 1 montre que les projections d'économies d'énergie prévues pour 2003 au marché résidentiel ont été réduites de plus d'un tiers par Hydro-Québec : Les projections baissent de 30,7 GWh à 19 GWh.  Aucune économie d'énergie n'était prévue pour le PGEÉ en 2003 dans les autres marchés.

L’écart le plus important se retrouve au programme de diagnostic énergétique personnalisé de la clientèle résidentielle.  Le deuxième écart en importance se retrouve au programme d’inspection énergétique Énerguide prévu avec l’AEÉ.  Il faut aussi noter que le programme de minuteries de piscine n’a pas encore débuté.  Ces retards sont sans doute dus à des difficultés naturelles de démarrage.  L’examen programme par programme que nous effectuerons dans la prochaine section permettra d’entrevoir les difficultés plus conséquentes. 

Nous croyons utile de rappeler ici qu’un mécanisme de suivi tel que celui mis en place pour le PGEÉ de SCGM (et qui réunit le Distributeur, des observateurs de la Régie et les intervenants) permettrait d’identifier rapidement les difficultés et d’améliorer la contribution des participants.  Nous avions proposé un tel comité dans la cause R-3473-2001. 

Tableau 1

Comparaison des prévisions d'économies d'énergie du PGEÉ pour 2003 formulées au dossier R-3473-2001 et au présent dossier (GWh) 
 

	  
	Prévision 2003

R-3473-2001

(a)
	Résultats et prévision

2003

R-3519-2003

(b)
	Écart

(b) –(a)

	Marché résidentiel:
	 
	 
	

	Diagnostic énergétique personnalisé - clientèle résidentielle
	11,4
	6
	-5,4

	Thermostats - marché existant
	4,8
	5
	0,2

	Thermostats - nouvelle construction
	 
	 
	

	Minuteries de piscine
	1,8
	 
	-1,8

	Novoclimat avec l'AEÉ
	3,2
	3
	-0,2

	Inspection énergétique Énerguide avec l'AEÉ
	5,3
	2
	-3,3

	Ménages à budget modeste avec l'AEÉ 
	4,1
	3
	-1,1

	Habitations à loyer modique 
	0,1
	0
	-0,1

	Sous total Marché résidentiel 
	30,7
	19
	-11,7

	Marchés commercial et institutionnel:
	 
	 
	

	Diagnostic - clientèle petits CI 
	 
	 
	

	Initiatives énergétiques - marchés CI 
	 
	 
	

	Éclairage public - feux de circulation
	 
	 
	

	Bâtiments HQD
	 
	 
	

	Sous total Marchés C & I:
	 
	 
	

	Marché petites et moyennes industries
	 
	 
	

	Aide à la décision PMI
	 
	 
	

	Initiatives énergétiques PMI 
	 
	 
	

	Sous total Marché PMI 
	 
	 
	

	Marché grandes industries:
	 
	 
	

	PADIGE 
	 
	 
	

	PIIGE
	 
	 
	

	Sous total Marché grandes industries 
	 
	 
	

	TOTAL
	30,7
	19
	-11,7


1.2
Les économies d'énergie prévues en 2006 

Le tableau 2 montre que les économies d'énergie prévues à terme par Hydro-Québec Distribution en 2006 sont de quelques 20 GWh plus élevées dans la présente mise à jour que dans le Dossier R-3473-2001, soit 2,6 % de plus.

Les programmes revus à la hausse sont le programme de thermostats dans le marché existant avec près des deux tiers de la hausse nette projetée, puis le programme Novoclimat avec l’AEÉ qui fournit le reste de la hausse nette projetée.

Les baisses constatées dans les programmes inspection énergétique Énerguide avec l’AEÉ et ménages à budget modeste avec l’AEÉ sont presque compensées par des hausses dans les programmes s’adressant aux marchés commercial et institutionnel et aux marchés des petites et moyennes industries.

Tableau 2

Comparaison entre les prévisions d'économies d'énergie du PGEÉ pour 2006 formulées au dossier R-3473-2001 et au présent dossier (GWh) 

	 

 
	Prévision 2006

R-3473-2001

(a)
	Prévision 2006

R-3519-2003

(b)
	Ecart

(b) –(a)

	Marché résidentiel:
	
	
	

	Diagnostic énergétique personnalisé - clientèle résidentielle
	130,4
	130
	-0,4

	Thermostats - marché existant
	42,4
	55
	12,6

	Thermostats - nouvelle construction
	17,6
	18
	0,4

	Minuteries de piscine
	25,2
	25
	-0,2

	Novoclimat avec l'AEÉ
	14,0
	22
	8,0

	Inspection énergétique Énerguide avec l'AEÉ
	47,7
	44
	-3,7

	Ménages à budget modeste avec l'AEÉ 
	16,0
	11
	-5,0

	Habitations à loyer modique 
	4,4
	5
	0,6

	Sous total Marché résidentiel 
	297,7
	310
	12,3

	Marchés commercial et institutionnel:
	 
	 
	 

	Diagnostic - clientèle petits CI 
	12,9
	17
	4,1

	Initiatives énergétiques - marchés CI 
	162,0
	163
	1,0

	Éclairage public - feux de circulation
	10,0
	10
	0,0

	Bâtiments HQD
	12,0
	12
	0,0

	Sous total Marchés C & I:
	196,9
	202
	5,1

	Marché petites et moyennes industries
	 
	 
	 

	Aide à la décision PMI
	20,0
	21
	0,7

	Initiatives énergétiques PMI 
	48,0
	49
	1,0

	Sous total Marché PMI 
	68,0
	70
	1,7

	Marché grandes industries:
	 
	 
	 

	PADIGE 
	79,0
	80
	0,8

	PIIGE
	100,0
	100
	-0,3

	Sous total Marché grandes industries 
	179,0
	180
	0,5

	TOTAL
	742
	761
	19,6


1.3
Le budget 2003-2006 du PGEÉ

Le budget 2003-2006 du PGEÉ augmente de 112,3 M$ à 123,1 M$ constants de 2003 au présent dossier par rapport à celui formulé au Dossier R-3473-2001 pour la même période, soit une hausse de près de 10 %.

Nous constatons simultanément une baisse de 3 M$ (27,4 %) du budget déjà faible de 2003 et une hausse importante des projections budgétaires pour les trois années suivantes, particulièrement le budget de 2004 qui croît de 8,4 M$ (76,6 %) et celui de 2005 qui croît de 3,5 M$ (32,6 %).

Cette croissance des objectifs, parallèle à la baisse des résultats courants, nous amène de nouveau à recommander un suivi plus serré du PGEÉ, par la voie d'un mécanisme de suivi comparable à celui de SCGM, auquel participeraient le Distributeur, les intervenants et le personnel de la Régie.

Nous encourageons le Distributeur à atteindre, voire à dépasser l'objectif de 750 GWh dans les délais prévus.  Comme il s'agit là d'un objectif relativement faible, tel que nous l'avons noté au dossier R-3473-2001, nous encourageons le Distributeur à revoir cette cible à la hausse lors de l'examen des objectifs à long terme du PGEÉ qui sera effectuée à l'occasion du budget de 2005.  Nous sommes donc évidemment en accord avec la demande de flexibilité budgétaire du Distributeur, qui lui permettrait de ne pas interrompre ses versements si ses programmes connaissent plus de succès que prévu. 

Par ailleurs, nous appuyons le Distributeur dans sa demande de pouvoir s’engager pour plusieurs années dans des projets d'efficacité énergétique pour les clients d’affaires et ceux de la grande entreprise. 

Tableau 3

Comparaison entre les prévisions budgétaires du PGEÉ pour 2003-2006 formulées au dossier R-3473-2001 et au présent dossier (M$ de dollars constants de 2003) 
 

	Programme/activité
	2003
	2004
	2005
	2006
	Total

	Sous total Tronc commun 
	 
	 
	 
	 
	 

	R-3519-2003: Mise à jour 2003
	2,3
	7,3
	3,8
	3,8
	17,1

	R-3473-2001 ($ constant 2002 multiplié par 1,029 %) 
	4,1
	4,1
	3,2
	3,1
	14,5

	Sous total Marché résidentiel 
	 
	 
	 
	 
	 

	R-3519-2003: Mise à jour 2003
	4,6
	13,4
	13,0
	8,5
	39,6

	R-3473-2001 ($ constant 2002 multiplié par 1,029 %) 
	4,0
	10,3
	11,0
	8,2
	33,5

	Sous total Marchés C & I 
	 
	 
	 
	 
	 

	R-3519-2003: Mise à jour 2003
	2,3
	11,6
	11,1
	11,3
	36,3

	R-3473-2001 ($ constant 2002 multiplié par 1,029 %) 
	2,7
	10,4
	10,4
	10,5
	34,0

	Sous total Marché PMI 
	 
	 
	 
	 
	 

	R-3519-2003: Mise à jour 2003
	1,7
	3,6
	4,1
	4,4
	13,7

	R-3473-2001 ($ constant 2002 multiplié par 1,029 %) 
	3,0
	2,6
	3,8
	4,2
	13,5

	Sous total Marché grandes industries 
	 
	 
	 
	 
	 

	R-3519-2003: Mise à jour 2003
	1,5
	4,3
	5,4
	5,2
	16,4

	R-3473-2001 ($ constant 2002 multiplié par 1,029 %) 
	1,5
	4,4
	5,5
	5,4
	16,8

	TOTAL
	 
	 
	 
	 
	 

	R-3519-2003: Mise à jour 2003 ( a )
	12,4
	40,2
	37,4
	33,2
	123,1

	R-3473-2001 ($ constant 2002 multiplié par 1,029 %) ( b ) 
	15,4
	31,8
	33,8
	31,4
	112,3

	Écart en M$ constants de 2003 ( a )-( b )
	-3,0
	8,4
	3,5
	1,9
	10,8

	% de la variation totale par année
	-27,4%
	77,6%
	32,6%
	17,2%
	100,0%


2

2  -  LES AJUSTEMENTS PROPOSÉS PAR PROGRAMME

2.1
Le marché résidentiel

Les projections d'économies d'énergie du PGEÉ dans le marché résidentiel pour 2006 augmentent de 12 GWh par rapport aux projections formulées au dossier R-3473-2001.

Une hausse des coûts du Distributeur de 6,1 M$ constants de 2003 explique une partie de l’augmentation des économies d’énergie prévues. Le coût d’investissement pour le Distributeur passe à 12,8 ¢/kWh au présent dossier, soit 13,3 % de plus que l'estimé de 11,3 ¢/kWh formulé au R-3473-2002.

2.1.1
Diagnostic énergétique personnalisé – clientèle résidentielle
Le programme de diagnostic énergétique personnalisé pour la clientèle résidentielle coûte maintenant 11,8 M de $ constants de 2003, contre 9,5 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001.  Les économies d‘énergie anticipées à terme, en 2006, sont toujours de 130 GWh, le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 7,3 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 9,0 ¢ constants de 2003 dans le présent dossier.

Dans notre rapport d’expertise du Dossier R-3473-2001, nous avions souligné que ce programme reposait surtout sur des mesures comportementales, ce qui le fragilisait. 

Dans sa décision D-2003-110 du dossier R-3473-2001, la Régie demandait au Distributeur d’envisager une approche plus personnalisée pour rejoindre une clientèle plus diversifiée.  Ainsi le Distributeur compte s’adresser directement aux problèmes des réseaux autonomes, des clients du tarif DT, à des groupes particuliers tels que les aînés et les jeunes.  Le Distributeur annonce la formation d’un comité de travail pour l’aider dans sa tâche et l’élaboration d’un projet pilote pour valider de nouvelles approches. 

Nous ne pouvons qu’être en accord avec les efforts du Distributeur.  Cependant dans la formation du comité de travail, il manque, au moins, selon nous, un représentant des municipalités.  Celles-ci, par les services de proximités qu’elles fournissent et par l’évaluation foncière qu’elles gèrent, sont en mesure d’apporter un éclairage important pour le programme du Diagnostic énergétique personnalisé (DEP).

Quant au projet pilote qui touche un milieu urbain de la ville de Québec, il nous semble que c’est encore un milieu fort homogène, au moins ethniquement.  Même si ce projet est concluant, il restera à vérifier comment l'approche peut être adaptée au milieu urbain plus diversifié qu'est Montréal. 
   En réponse à une question de la Régie sur le projet pilote, le Distributeur mentionne que l’état d’avancement sera présenté à la Régie lors des demandes d’approbation budgétaire 2005 et 2006, alors que dans la preuve principale du Distributeur, celui-ci annonçait plus fermement que les résultats seraient  présentés dès la demande d’approbation budgétaire 2005. Il serait souhaitable que le Distributeur précise davantage la nature des résultats qu'il sera en mesure de transmettre à la Régie et aux participants dans chacune de ces deux demandes d'approbation. 

Quant aux indicateurs précurseurs définis par le Distributeur, nous recommandons à la Régie que leur suivi soit confié au groupe de travail de suivi que nous proposons dans la section 1.1 du présent rapport. 

2.1.2
Promotion du thermostat électronique dans le marché existant
Le programme de promotion des thermostats électroniques dans le marché existant coûte maintenant 9,1 M de $ constants de 2003 contre 5,5 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001.  L Les économies d‘énergie anticipées sont maintenant de 55 GWh contre 42 GWh dans le Dossier R-3473-2001; il s’agit de la plus forte révision à la hausse de tous les programmes du Distributeur.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 12,9 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 16,5 ¢ constants de 2003 par kWh.

Rappelons que nous avions formulé des doutes dans notre rapport d’expertise du Dossier R-3473-2001 sur l’aspect comportemental de la programmation des thermostats. 
  Nous maintenons nos réserves.

La Régie, dans sa décision D-2003-110 du Dossier R-3473-2001, demande au Distributeur de réviser les modalités du soutien financier au remplacement de thermostats dans le marché existant afin de les adapter au nombre variable de thermostats d’un logement à l’autre. 

Le Distributeur répond à cette demande de la Régie, dans le cas des résidences unifamiliales, en offrant une aide financière de 45 $ pour l’installation d’un 5ième thermostat et un remboursement de 10 $ par thermostat pour l’installation des 6ième et 7ième. Il ajoute au remboursement de 45 $ pour le 5ième thermostat un remboursement de 10 $ par thermostat pour l’achat des 6ième et 7ième. 

Cette façon de procéder semble adéquate dans le cas des propriétaires occupants puisque, comme le montre le tableau 4, seulement 14 % de ceux-ci occupent un logement de moins de 5 pièces. Mais dans le cas des locataires, la promotion proposée est inaccessible pour 65 % d’entre eux. 

Nous recommandons que la Régie demande au Distributeur de remplacer dans sa promotion le 5ième thermostat par le 4ième et à ne rien donner pour le 7ième qui touche au plus 5% des locataires et 31 % des propriétaires. 

Dans le cas du multilogement, la promotion proposée par le Distributeur consiste à d’offrir le même montant que dans l’unifamilial sans limite de thermostats supplémentaires. Nous sommes d’accord avec cette façon de procéder.

Tableau 4 

Distribution des logements chauffés à l’électricité par nombre de pièces 

	Locataires  Type de logements

Incluant sous-sol et excluant salle de bains-couloirs

 
	%
	Cumul
	1-cumul

	1 à 4 pièces
	65%
	65%
	35%

	5 à 6 pièces
	26%
	91%
	9%

	6 à 8 pièces
	6%
	97%
	3%

	9 pièces et plus
	2%
	99%
	1%

	Ne sait pas
	1%
	100%
	0%

	Propriétaires Types de logements
	 
	 
	 

	Incluant sous-sol et excluant salle de bains-couloirs
	 
	 
	 

	 
	%
	Cumul
	1-cumul

	1 à 4 pièces
	14%
	14%
	86%

	5 à 6 pièces
	33%
	47%
	53%

	6 à 8 pièces
	32%
	79%
	21%

	9 pièces et plus
	20%
	99%
	1%

	Ne sait pas
	1%
	100%
	0%


2.1.3
Promotion des thermostats électroniques dans la nouvelle construction
Le programme de promotion des thermostats électroniques dans la nouvelle construction coûte maintenant 5,9 M de $ constants de 2003 contre 6,2 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001.  Les économies d‘énergie anticipées sont maintenues à 18 GWh.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 35,1 ¢ constants de 2003 par kWh dans le dossier R-3473-2001 à 32,8 ¢ constants de 2003 par kWh.

Sauf notre commentaire général sur la fragilité des gains provenant de la programmation des thermostats, nous n’avons rien à redire de ce programme qui nous semble à l’abri de l'effet d'opportunisme.

2.1.4
Programme de promotion de minuteries pour le filtre de piscine
Le programme de minuteries pour le filtre de piscine coûte 1,2 M de $ constants de 2003, ce qui est inchangé par rapport au budget du dossier R-3473-2001.  Les économies d‘énergie anticipées sont maintenues à 25 GWh.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur est de l’ordre de 4,8 ¢ constants de 2003 par kWh. C'est le coût le plus bas de tous les programmes du Distributeur pour le marché résidentiel. Seul le programme PADIGE  de la grande industrie est de quelques dixièmes de ¢ moins cher. 

En 2003, les résultats anticipés de quelque 2 GWh ne se sont pas réalisés.

La Régie, dans sa décision D-2003-110 du Dossier R-3473-2001, souhaite que la portée de l’incitatif financier soit maximisée de façon à réduire le coût de gestion des rabais consentis. 

Le Distributeur répond à ce souhait en discutant avec les détaillants de piscine et les distributeurs d’équipements. Il compte déposer pour l’approbation budgétaire 2005 les résultats de ces discussions.

Notre crainte est que cette façon de procéder empêche la réalisation des prévisions pour 2004. Cela ferait deux étés de perdus.  Nous recommandons à la Régie d'insister pour que le Distributeur accélère ses démarches, de manière à ce que le programme soit disponible dès l'été 2004.

2.1.5
Programme Novoclimat de l’AEÉ 

Le programme Novoclimat d'Hydro-Québec Distribution (en collaboration avec l'AEÉ) coûte maintenant 3,9 M de $ constants de 2003 contre 2,1 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001, soit près du double.  Les économies d‘énergie anticipées atteignent maintenant 22 GWh contre 14 GWh dans le Dossier R-3473-2001; il s’agit de la deuxième plus forte révision à la hausse de tous les programmes du Distributeur.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 14,7 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 17,9 ¢ constants de 2003 par kWh.

La hausse constatée provient de l’ajout par le Distributeur d’un volet visant la certification du niveau d’efficacité des logements sociaux et communautaires. Il s'agit là d'une excellente initiative.

Nous constatons aussi que le Distributeur assume une plus grande part des investissements actualisés de ce programme, soit 22 % en 2003 contre une prévision de 17 % dans le Dossier R-3473-2001.  Cela reste toutefois très peu.  Rappelons que la part des investissements actualisés assumée par Hydro-Québec Distribution pour l’ensemble des programmes du marché résidentiel est de 35,1 %.  Pour l'ensemble des programmes, cette part est de 49,0 %. 

Compte tenu de l’importance et de l’intérêt d’un programme tel que Novoclimat, nous recommandons à la Régie de demander au Distributeur une plus grande participation dans ce programme. 

2.1.6
Inspection énergétique Énerguide avec l’AEÉ 

Le programme d'inspection Énerguide d'Hydro-Québec Distribution (en collaboration avec l'AEÉ) coûte maintenant 2,9 M de $ constants de 2003 contre 3,2 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001, soit une baisse de 10 %.  Les économies d‘énergie anticipées sont maintenant de 44 GWh contre 48 GWh dans le Dossier R-3473-2001.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 6,7 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 6,5 ¢ constants de 2003 par kWh.

Selon les documents du Distributeur, la baisse ne reflète que le retard survenu en 2003, aucun rattrapage n’est prévu.

Les nouveaux coûts évités permettent d’améliorer sensiblement les résultats du test du coût total des ressources pour ce programme : le résultat était de 0,1 M$ actualisés de 2002 dans le Dossier R-3473-2001 et il est maintenant de 3,7 M$ actualisés de 2003. 

2.1.7
Programme pour les ménages à budget modeste de l’AEÉ
Le programme pour les ménages à budget modeste d'Hydro-Québec Distribution, en collaboration avec l'AEÉ, coûte maintenant 2,1 M de $ constants de 2003 contre 3,3 M de $ constant de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001, soit une baisse de 36,4 %.  Les économies d‘énergie anticipées sont maintenant de 11 GWh contre 16 GWh dans le dossier R-3473-2001; c’est la plus grosse baisse des programmes du Distributeur.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 20,6 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 19,3 ¢ constants de 2003 par kWh.

Comme le montre le tableau 5, la baisse de la participation du Distributeur et la baisse des objectifs de ce programme coïncide avec une baisse importante des visites réalisées par l’AEÉ. Cela est préoccupant, d'autant plus que ce programme est censé aider à atténuer l'impact des hausses tarifaires de 2004 et des années suivantes sur les clientèles à faible revenu.  La réduction de ce programme apparaît donc inappropriée; celui-ci devrait à tout le moins être maintenu selon ses projections initiales, voire haussé.

Tableau 5

Programme d’intervention auprès des ménages à budget modeste  

	Année
	Nombre de visites

Cible de l'AEÉ
	Nombre de visites réalisées
	% de la cible réalisée

	2001 - 2002
	4000
	4916
	122,90%

	2002 - 2003
	4000
	3959
	98,98%

	2003 - 2004
	3883
	1586
	40,84%


2.1.8
Programme pour les habitations à loyer modique
Ce programme coûte 2,7 M de $ constants de 2003, ce qui reste inchangé par rapport au budget du dossier R-3473-2001.  Les économies d‘énergie anticipées sont maintenant de 5,0 GWh contre 4,4 GWh dans le dossier R-3473-2001, soit 13,6 % de plus.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 60,8 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 53,2 ¢ constants de 2003 par kWh.  C’est, sur une base unitaire, le plus coûteux des programmes du Distributeur. Ce coût élevé est cependant compensé par la robustesse des mesures et l'excellente durée de vie du programme : 30 ans.

Ce programme contribue également à atténuer l'impact des hausses tarifaires sur les clientèles à faible revenus.

2.2
Les marchés commercial et institutionnel

Les projections d'économies d'énergie du PGEÉ dans les marchés commercial et institutionnel augmentent de 5 GWh en 2006 par rapport aux projections formulées au dossier R-3473-2001.  Une hausse des coûts du Distributeur de 2,3 M$ constants de 2003 explique une partie de l’augmentation des prévisions d'économies d’énergie.  Le coût d’investissement pour le Distributeur dans ces marchés passe à 18,0  ¢/kWh au présent dossier, soit 4,0 % de plus que l'estimé de 17,3 ¢/kWh formulé au dossier R-3473-2002.

2.2.1
Diagnostic énergétique personnalisé – clientèle petits CI
Le programme de diagnostic énergétique personnalisé pour la clientèle des petits CI coûte 1,8 M de $ constant de 2003, ce qui est inchangé par rapport au budget du dossier R-3473-2001.  Les économies d‘énergie anticipées sont maintenant de 17 GWh alors qu’elles étaient de 13 GWh dans le Dossier R-3473-2001.  C’est ce programme qui explique la croissance des économies d’énergie dans les marchés commercial et institutionnel.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur y passe de 14,0 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 10,4 ¢ constants de 2003, soit une baisse de 25,7 %.

Ce programme comporte la plus faible durée de vie: 5 ans.  Il présente aussi le test CTR le plus faible de tous les programmes du Distributeur.  Cependant pour le Distributeur, les économies obtenues ne coûteront que 10,4 ¢ constant de 2003 contre une moyenne de 18,0 ¢ constant de 2003 pour l’ensemble des programmes s’adressant aux marchés commercial et institutionnel.

À cause du faible résultat du CTR ce programme devrait faire l'objet d'une attention particulière par le comité de suivi que nous préconisons.

2.2.2
Initiatives énergétiques – marchés CI
Le programme d'initiatives énergétiques pour les marchés CI coûte 29,9 M de $ constants de 2003 contre 28,4 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001, soit 5,3 % de plus.  Les économies d‘énergie anticipées sont maintenant de 163 GWh contre 162 GWh dans le Dossier R-3473-2001.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 17,5 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 18,3 ¢ constants de 2003 par kWh, soit une croissance de 4,6 %.

Le programme initiatives énergétiques pour les marchés CI présente la projection d’économies d’énergie la plus élevée de tous les programmes du Distributeur.  Ce programme donne le meilleur résultat au test du participant et le 2ième meilleur résultat au CTR. 

Le suivi de ce programme est donc primordial et devrait faire l’objet d’une attention toute particulière par le comité de suivi que nous préconisons.

2.2.3
Programme d’éclairage public
Le programme d'éclairage public coûte 2,3 M de $ constants de 2003 contre 1,3 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001, soit 76,9 % de plus.  Les économies d‘énergie anticipées sont cependant maintenues à 10 GWh.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 13,4 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 23,1 ¢ constants de 2003 par kWh, soit une croissance de 72,4 %.

Malgré la croissance des investissements du Distributeur, le résultat du test CTR s’est amélioré, passant de 0,2 M$ actualisés de 2002 à 1,4 M$ actualisés de 2003.

Nous soulignons l’intérêt des programmes d’économies d’énergie qui touchent des utilisations de l’électricité extérieures aux bâtiments, puisqu’ils sont exempts d’effets croisés. 

2.2.4
Bâtiments d’HQD
Le programme d'efficacité énergétique pour les bâtiments d'HQD coûte 2,3 M de $ constants de 2003 contre 2,5 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001, soit 8,0 % de moins.  Les économies d‘énergie anticipées sont cependant maintenues à 12 GWh.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 20,6 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 19,3 ¢ constants de 2003 par kWh, soit une diminution de 6,3 %.

Suite à la décision de la Régie D-2003-110 du Dossier R-3473-2001, seuls les bâtiments du Distributeur sont assujettis à une aide financière.  Nous nous demandons alors si le maintien des projections de gains énergétiques à l’horizon 2006 ne serait pas trop optimiste. 

2.3
Le marché petites et moyennes industries

Les projections d'économies d'énergie du PGEÉ dans le marché des petites et moyennes industries augmentent de 2GWh en 2006 par rapport aux projections formulées au Dossier R-3473-2001. Les coûts prévus du Distributeur augmentent de 0,2 M$ constants de 2003 par rapport au budget du dossier R-3473-2001.  Le coût d’investissement pour le Distributeur passe à 19,6 ¢/kWh en regard de 19,9 ¢/kWh dans le dossier R-3473-2002, soit 1,5 % de moins.

2.3.1
Aide à la décision PMI
Le programme d'aide à la décision pour les PMI coûte maintenant 3,2 M de $ constants de 2003 contre 3,6 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001.  Les économies d‘énergie anticipées sont de 21 GWh alors qu'au dossier R-3473-2001, elles étaient de 20 GWh.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe d'un estimé de 18,2 ¢ constants de 2003 par kWh au Dossier R-3473-2001 à un estimé de 15,4 ¢ constants de 2003 au présent dossier.

Ce programme ne suscite pas de commentaires à cette étape.

2.3.2
Initiatives énergétiques PMI
Le programme d'initiatives énergétiques pour les PMI coûte maintenant 10,5 M de $ constants de 2003 contre 9,9 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001.  Les économies d‘énergie anticipées sont de 49 GWh alors qu'au Dossier R-3473-2001, elles étaient de 48 GWh.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe d'un estimé de 20,6 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 21,4 ¢ constants de 2003 au présent dossier.

Dans sa décision D-2003-110 du Dossier R-3473-2001, la Régie demande au Distributeur de bien adapter les paramètres et les modalités du programme à la réalité de la clientèle institutionnelle, notamment municipale avant de démarrer ce programme et le programme équivalent pour les marchés CI.

Il est d’après nous primordial que le distributeur procède rapidement, afin, de ne pas retarder les effets bénéfiques de ces programmes pour la clientèle institutionnelle et aussi pour ses autres participants éventuels. 

2.4
Le marché de la grande industrie

Les projections d'économies d'énergie du PGEÉ dans le marché de la grande industrie pour 2006 augmentent de 1 GWh par rapport aux projections formulées au Dossier R-3473-2001.  Le budget du PGEÉ prévu pour ce marché a diminué de 0,4 M$ constants de 2003 par rapport au budget du dossier R-3473-2001, passant de 16,8 M de $ constants de 2003 à 16,4 M de $ constants de 2003. Le coût d’investissement pour le Distributeur passe de 9,4 ¢/kWh dans le dossier R-3473-2002 à 9,1 ¢/kWh au présent dossier, soit une baisse de 3,2 %. 

2.4.1
Programme d’analyse et de démonstration industrielles grandes entreprises (PADIGE)
Le programme PADIGE coûte maintenant 3,7 M de $ constants de 2003 contre 3,8 M de $ constants de 2003 dans le budget au dossier R-3473-2001.  Les économies d‘énergie anticipées sont de 80 GWh, contre 79 GWh au dossier R-3473-2001.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 4,8 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 4,6 ¢ constants de 2003 au présent dossier.

Ce programme présente les coûts unitaires les plus bas de tous les programmes du Distributeur. Nous constatons que pour ce programme un montant maximal par participant est maintenu alors que ce n’est pas le cas dans les marchés commercial et institutionnel.

Tel qu'indiqué plus haut, nous appuyons le Distributeur dans sa demande de pouvoir s’engager pour plusieurs années dans ce programme. 

2.4.2
Programme d’initiatives industrielles grandes entreprises (PIIGE)
Le programme PIIGE coûte maintenant 12,7 M de $ constants de 2003 contre 13,0 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001.  Les économies d‘énergie anticipées sont maintenues à 100 GWh.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 13,0 ¢ constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001 à 12,7 ¢ constants de 2003 au présent dossier.

Le résultat du test CTR s’est grandement amélioré par rapport au dossier R-3473-2001, passant de 2,5 M$ actualisés de 2002 à 21,7 M$ actualisés de 2003.  Là encore, nous appuyons la demande du Distributeur de pouvoir prendre des engagements multiannuels dans ce programme. 
 

2.5
Le tronc commun du PGEÉ

Les dépenses prévues par le Distributeur dans le tronc commun du PGEÉ augmentent de 2,6 M$ constants de 2003 par rapport au budget formulé au dossier R-3473-2001.  Le coût d’investissement pour le Distributeur dans le tronc commun passe à 2,3 ¢ constants de 2003 par kWh d'économies prévues aux programmes, une hausse de 15% par rapport à l'estimé 2,0 ¢ constants de 2003 par kWh d'économies prévues dans le dossier R-3473-2002. 

2.5.1
La planification et la conception des programmes
La planification et la conception des programmes coûte maintenant 6,0 M de $ constant de 2003 contre 4,5 M de $ constant de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe d'un estimé de 0,6 ¢ constants de 2003 par kWh d'économies prévues aux programmes dans le Dossier R-3473-2001 à un estimé de 0,8 ¢ constant de 2003 par kWh d'économies prévues au présent dossier.

L’augmentation provient de l’ajout de frais pour le traitement réglementaire du Dossier. De plus le Distributeur entend : 

· évaluer le potentiel technico-économique en matière de «remise en route» (recommissionning) des équipements dans les bâtiments de la clientèle d'affaires, en collaboration avec des partenaires éventuels (AEÉ, OEÉ et d'autres organisations) pour ultimement proposer une intervention concertée, et
· intensifier sa collaboration avec la Coalition canadienne de l'énergie géothermique. Le Distributeur veut allier sa connaissance du marché québécois à une analyse des expériences et programmes d'action des autres membres de la Coalition, afin de l'aider à proposer une vision spécifique pour les différents segments du marché québécois. 

Nous sommes tout à fait d’accord avec ces démarches du Distributeur, en particulier l’intérêt porté à l’énergie géothermique. Cet intérêt était d’ailleurs manifeste dans le Mémoire de nos clients du Dossier R-3473-2001 tel qu’élaboré dans la section 7.5 de celui-ci. 

2.5.2
La RDDE
La RDDE coûte maintenant 4,0 M de $ constants de 2003 contre 4,1 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe de 0,6 ¢ constants de 2003 par kWh d'économies prévues aux programmes dans le Dossier R-3473-2001 à 0,5 ¢ constants de 2003 par kWh d'économies prévues au présent dossier.

Ce poste reste donc à peu près inchangé.

On constate que le Distributeur à tardé à démarrer certaines de ses activités de RDDÉ en 2003, les reportant en 2004. 
  La Régie devrait s'assurer que celles-ci ne soient pas retardées davantage.

2.5.3
Les communications
Ce poste budgétaire des communications coûte maintenant 6,2  M de $ constants de 2003 contre 5,8 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur demeure à 0,8 ¢ constants de 2003 par kWh d'économies prévues aux programmes. 

Comme pour certaines activités de RDDÉ, on constate que le Distributeur à tardé à démarrer certaines de ses activités de communication pour le PGEÉ en 2003, les reportant en 2004. 
  La Régie devrait s'assurer que celles-ci ne soient pas retardées davantage.

2.5.4
Le suivi et l'évaluation des programmes
Le suivi et l'évaluation des programmes coûte maintenant 0,9 M de $ constants de 2003 contre 0,1 M de $ constants de 2003 dans le budget du dossier R-3473-2001.  Le coût unitaire d’investissement pour le Distributeur passe à 0,1 ¢ constants de 2003 par kWh, alors qu’il était proche de 0,0 ¢.constants de 2003 par kWh dans le Dossier R-3473-2001.

Proportionnellement la hausse est certes importante mais nous nous interrogeons malgré tout sur sa suffisance

La Régie a en effet exprimé des exigences importantes quant au suivi et à l’évaluation des programmes: 

3.3.6 SUIVI ET ÉVALUATION

La Régie peut établir, en vertu de l’article 49 de la Loi, un mécanisme de suivi de ses décisions sous la forme qu’elle juge la plus appropriée. Distincte d’un dossier tarifaire, la présente demande du Distributeur peut faire l’objet d’un suivi destiné à mesurer les éventuels écarts budgétaires ainsi qu’à prendre en compte les résultats, études et analyses relatifs à la mise en œuvre du PGEÉ..

Compte tenu, d’une part, de l’importance accordée par la Régie à l’atteinte de l’objectif du PGEÉ et, d’autre part, de son évolution prévue, le processus de suivi et d’évaluation des résultats revêt une importance capitale. Dans ce contexte, la Régie demande au Distributeur d’ajuster les grilles proposées de suivi budgétaire 
 de façon à ce qu’elles présentent également les éléments suivants :

les résultats mensuels ;

les données d’implantation réelles pour chaque intervention ;

les taux d’opportunisme par programme ;

le tendanciel par programme ;

les gains unitaires estimés n’incluant que les effets de distorsion technique ;

la distinction des gains unitaires des maisons répondant aux critères Novoclimat de celles répondant également aux normes R-2000.

Le Distributeur devra déposer auprès de la Régie les grilles de suivi modifiées conformément aux exigences décrites ci-dessus, dans le cadre d’un suivi administratif et avant sa prochaine demande d’approbation budgétaire.

Le Distributeur devra diversifier ses méthodes de suivi de façon à valider les résultats et à réduire la marge d’erreur possible en faisant appel, par exemple, au mesurage auprès des clientèles commerciale, institutionnelle et industrielle. Ces méthodes devront être déposées auprès de la Régie dans le cadre d’un suivi administratif, au terme de la première année complète d’opération du PGEÉ.

Enfin, le Distributeur devra identifier, pour fins de présentation à la Régie lors de sa prochaine demande d’approbation budgétaire, les points critiques où des actions correctives devraient être entreprises si les résultats obtenus n’étaient pas à la hauteur des objectifs fixés.

Les résultats devront être présentés à la Régie dans le cadre de l’exercice de suivi annuel propre au PGEÉ. Ce suivi devra être effectué lors de chacune des demandes annuelles d’approbation budgétaire. Ces résultats devront permettre à la Régie d’évaluer les modalités développées et mises en pratique par le Distributeur dans ses programmes et de requérir, le cas échéant, les ajustements nécessaires. Notamment, la Régie demande au Distributeur de justifier, lors de la demande d’approbation du budget 2005, le choix des paramètres et modalités d’aide financière des programmes d’initiatives énergétiques, à savoir, le moindre d’un montant par kWh économisé, d’un montant permettant de réduire la période de retour sur l’investissement ou d’un montant maximum par projet. Ces paramètres et modalités devront être ajustés, s’il y a lieu, en fonction des résultats obtenus. 

L'importance de ce poste devrait se refléter dans son budget.  On note d'ailleurs que  la SCGM consacre une proportion de son PGEÉ 4 fois plus importante dans le suivi et l’évaluation des programmes, soit 2,6 % (0,4M $ sur un total de 15,5 M$), c’est à dire alors que la proportion n’est que de 0,7 % pour Hydro-Québec Distribution. 

3

3  -  LES COÛTS ÉVITÉS ET LES TESTS

3.1
Les coûts évités 

La détermination des coûts évités constitue un élément clé dans l'élaboration du PGEÉ.  C’est l’élément qui contrebalance l’impact des pertes de revenus et qui permet d’obtenir un test du coût total des ressources positif. Les coûts évités se composent de trois volets: la fourniture et le transport, le transport pour la charge locale et la distribution. La fourniture et le transport comptent pour au moins 88 % des coûts évités (cas du chauffage des locaux au tarif G) et peuvent atteindre 100 % des coûts évités (cas du tarif L).

Pour établir ses coûts évités, le Distributeur prend en compte le facteur d’utilisation de l’usage concerné (basé sur les 300 heures de pointe), les taux de pertes et la répartition de la consommation des heures en pointe (entre 7 h 00 et 23 h 00 les jours ouvrables) et des heures hors pointe.  Le tableau 6 présente les données utilisées par le Distributeur. 

Tableau 6

Données utilisées par le Distributeur pour établir ses coûts évités 

	Tarif et usages

 
	Facteur

d'utilisation

300 heures
	Taux de pertes

de Distribution
	Taux de pertes

sur les ventes
	% de la consommation en pointe

	Tarif D
	 
	 
	 
	 

	Chauffage de l'eau
	66,00%
	4,90%
	10,40%
	58,80%

	Chauffage des locaux
	30,90%
	4,90%
	10,40%
	46,40%

	Tous les usages
	47,70%
	4,90%
	10,40%
	51,40%

	Tarif G
	 
	 
	 
	 

	Chauffage des locaux 
	28,60%
	4,90%
	10,30%
	46,00%

	Tous les usages sans chauffe
	63,00%
	4,90%
	10,30%
	55,80%

	Tous les usages
	63,00%
	4,90%
	10,30%
	52,90%

	Tarif M
	 
	 
	 
	 

	Chauffage des locaux 
	29,70%
	4,00%
	9,40%
	46,00%

	Tous les usages sans chauffe
	77,90%
	4,00%
	9,40%
	53,10%

	Tous les usages
	77,90%
	4,00%
	9,40%
	52,10%

	Tarif L (haute tension)
	 
	 
	 
	 

	Tout usage
	92,40%
	0,00%
	5,60%
	50,00%

	Chauffage
	30,00%
	0,00%
	5,60%
	46,00%

	Feux de circulation
	84,20%
	4,90%
	10,40%
	50,00%


Au présent dossier, on constate qu'Hydro-Québec Distribution a amélioré le calcul de ses coûts évités par rapport au dossier R-3473-2001, en prenant en compte de façon plus réaliste le coût prévisible de ses approvisionnements extra-patrimoniaux.  Les coûts évités exprimés en annuité constante ont ainsi varié de façon importante, allant  de –5,7 % dans le cas du chauffage des locaux au tarif G à +68,2 % dans le cas du tarif L. 

Même si des variations de cette ampleur sont moins probables dans le calcul des coûts évités à l’avenir, il importe que le Distributeur fasse de preuve de prudence car ces coûts, principalement pour la fourniture et le transport, peuvent encore être sujets à variation.

Le tableau 7 montre la sensibilité du calcul des coûts évités annualisés aux variations du coût marginal post-patrimonial d'approvisionnement et de transport à partir de 2005. On y constate des variations pouvant atteindre un niveau de 20 %, pour des usages sans chauffe et jusqu'à 18,4 % pour des usages de chauffe.

Nous recommandons donc qu'il soit fait preuve de prudence afin de ne pas rejeter une mesure d’économie d’énergie dont les tests seraient positifs par rapport à des coûts évités majorés de 20 %.  En de tels cas, une évaluation plus poussée devrait être faite avant de décider d'accepter ou de rejeter cette mesure.

Par ailleurs, On constate au tableau 6 qu'Hydro-Québec Distribution utilise des taux de pertes constants par tarif, quel que soit l'usage.  Cela nous apparaît inapproprié.  Nous avions en effet démontré dans notre rapport d'expertise au Dossier R-3492-2002, phase 1, que le taux de pertes attribuable au chauffage des locaux au tarif D est de 21,2 % supérieur (taux de pertes de 12,9 %) au taux de pertes moyen de l'ensemble des usages du tarif D (taux de pertes de  10,4 %).  Nous recommandons donc de modifier le calcul des coûts évités de la charge de chauffage des locaux pour tenir compte de ce niveau de pertes plus élevé. Ainsi le coût évité annualisé sur 10 ans pour le chauffage des locaux au tarif D, qu'Hydro-Québec situe à 6,32 ¢/kWh passerait à 6,46 ¢/kWh (en supposant que la même variation affecte les pertes de transport et de distribution). C’est une augmentation de 2,2 %.
 

Tableau 7

Analyse de sensibilité du coût évité annualisé selon les variations du coût marginal post-patrimonial de fourniture et de transport  à partir de 2005. 

	 

 
	Coûts évités  totaux annualisés sur 10 ans

Réf:  R-3519-2003
	Coût marginal post patrimonial de fourniture et de transport à partir de 2005

 

	
	
	6,5 ¢/kWh


	7,0 ¢/kWh


	7,5 ¢/kWh



	Tarif D
	(a)
	 
	 
	 

	Chauffage de l'eau
	5,77
	6,07
	6,45
	6,83

	Chauffage des locaux
	6,32
	6,99
	7,00
	7,39

	Tous les usages
	5,93
	6,23
	6,61
	6,99

	Tarif G
	 
	 
	 
	 

	Chauffage des locaux 
	6,41
	6,71
	7,09
	7,47

	Tous les usages sans chauffe
	5,77
	6,08
	6,46
	6,84

	Tous les usages
	5,75
	6,05
	6,43
	6,81

	Tarif M
	 
	 
	 
	 

	Chauffage des locaux 
	6,35
	6,65
	7,03
	7,41

	Tous les usages sans chauffe
	5,63
	5,93
	6,31
	6,69

	Tous les usages
	5,62
	5,93
	6,31
	6,69

	Tarif L (haute tension)
	 
	 
	 
	 

	Tout usage
	5,28
	5,59
	5,97
	6,35


3.2
Le test du coût total des ressources (TCR)

Le test du coût total des ressources est basé sur la durée de vie totale de chacune des mesures.

Le tableau 8 montre les durées de vie retenues par Hydro-Québec Distribution.  Le Distributeur n’explique cependant pas comment celles-ci sont déterminées.

Certaines des durées de vie sont a priori surprenantes.  Ainsi:

· L'on pourrait s’attendre à ce que le concept de Novoclimat, qui touche la nouvelle construction montre une durée de vie équivalente à celle d’une résidence, c’est à dire au moins 50 ans au lieu de 30 ans.

· On note aussi que le Distributeur attribue des durées de vie différentes à certains programmes comparables appliqués à des clientèles différentes, par exemple le programme d'initiatives énergétiques pour la clientèle CI (durée de vie de 15 ans) et PMI (durée de vie de 10 ans).

· Enfin, on se demande sur quelle base est calculée la durée de vie associée à certains programmes "ominibus" du PGEÉ, qui regroupent des mesure disparates, à durées de vie fort différentes, d'autant plus que le Distributeur ne semble pas en mesure de bien détailler le poids respectif de ces mesures et les économies résultant de chacune d'elles au sein de ces programmes (diagnostic énergétique personnalisé pour la clientèle résidentielle
, Programme Aide à la décision (PMI)
, Programme Initiatives Énergétiques CI et PMI 
, Programme Initiatives énergétiques dans les bâtiments administratifs d'Hydro-Québec 
, etc.).

Nous recommandons donc à la Régie d'insister pour que le Distributeur explicite sa méthodologie pour déterminer les durées de vie, tant de façon générale que pour les cas particuliers mentionnés ci-dessus.

Le test du coût total des ressources est effectué en actualisant les coûts suivant le taux de rendement sur la base tarifaire du Distributeur. Ce taux est aussi appliqué aux engagements financiers des partenaires et des participants. Le Distributeur devrait expliquer la justification de ce choix. 

Tableau 8

Durée de vie associée par Hydro-Québec Distribution aux programmes du PGEÉ 

	Programme
	Années

	 Marché résidentiel
	 

	Diagnostic énergétique personnalisé - clientèle résidentielle
	10

	Thermostats - marché existant
	12

	Thermostats - nouvelle construction
	12

	Minuteries de piscine
	10

	Novoclimat avec l'AEÉ
	30

	Inspection énergétique Énerguide avec l'AEÉ
	30

	Ménages à budget modeste avec l'AEÉ 
	12

	Habitations à loyer modique 
	30

	 Marchés commercial et institutionnel
	 

	Diagnostic - clientèle petits CI 
	5

	Initiatives énergétiques - marchés CI 
	15

	Éclairage public - feux de circulation
	10

	Bâtiments HQD
	15

	Marché petites et moyennes industries
	 

	Aide à la décision PMI
	10

	Initiatives énergétiques PMI 
	10

	Marché grandes industries
	 

	PADIGE 
	10

	PIIGE
	10


3.3
Le test du participant (TP)

La rentabilité des programmes pour les clients tient compte de leurs investissements et de la facture évitée par les clients, sans tenir compte des hausses de tarif. Le tout est actualisé avec le taux de rendement sur la base tarifaire du Distributeur, sur la durée de vie des mesures.

Toutes les mesures du Distributeur sont très favorables aux participants comme le montre le tableau 9. En ¢/kWh actualisés, les résultats varient entre 0,91 ¢/kWh dans le cas de Novoclimat à 10,0 ¢/kWh dans le cas du programme d’éclairage public.

Tableau 9

Test du participant (TP) en M$ actualisés de 2003 

	Programme/activité

 
	A = B-C


	B

Facture

Évitée
	C

Invest.

clients
	GWh actualisés
	Gain du client (¢/kWh)

	Marché résidentiel
	 
	
	
	 
	 

	Diagnostic énergétique personnalisé - clientèle résidentielle
	49,4
	55,6
	6,2
	944
	5,23

	Thermostats - marché existant
	14,3
	27,3
	13,0
	465
	3,08

	Thermostats - nouvelle construction
	8,7
	8,7
	0,0
	149
	5,84

	Minuteries de piscine
	8,9
	10,3
	1,4
	183
	4,86

	Novoclimat avec l'AEÉ
	5,9
	16,7
	10,8
	647
	0,91

	Inspection énergétique Énerguide avec l'AEÉ
	6,7
	33,7
	27,0
	319
	2,10

	Ménages à budget modeste avec l'AEÉ 
	5,4
	5,4
	0,0
	92
	5,87

	Habitations à loyer modique 
	3,6
	3,6
	0,0
	69
	5,22

	Sous-total Marché résidentiel 
	102,9
	161,3
	58,4
	2868
	3,59

	Marchés commercial et institutionnel
	 
	 
	 
	 
	 

	Diagnostic - clientèle petits CI 
	2,8
	5,1
	2,3
	67
	4,12

	Initiatives énergétiques - marchés CI 
	51,5
	88,5
	37,0
	1592
	3,23

	Éclairage public - feux de circulation
	4,7
	5,3
	0,6
	47
	10,00

	Bâtiments HQD
	0,0
	 
	0,0
	100
	0,00

	Sous-total Marchés C & I 
	58,9
	98,8
	39,9
	1806
	3,26

	Marché petites et moyennes industries
	 
	 
	 
	 
	 

	Aide à la décision PMI
	9,6
	10,3
	0,7
	150
	6,40

	Initiatives énergétiques PMI 
	15,1
	20,1
	5,0
	348
	4,34

	Sous-total Marché PMI 
	24,7
	30,4
	5,7
	498
	4,96

	Marché grandes industries
	 
	 
	 
	 
	 

	PADIGE 
	22,4
	22,7
	0,3
	572
	3,92

	PIIGE
	21,9
	28,1
	6,2
	711
	3,08

	Sous-total Marché grandes industries 
	44,3
	50,8
	6,5
	1283
	3,45

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total pour l'ensemble des marchés.
	230,8
	341,3
	110,5
	6455
	3,58

	 
	 
	 
	 
	 
	 


3.4
Le test de la neutralité tarifaire (TNT)

Pour le calcul du test de la neutralité tarifaire (TNT) de son PGEÉ, Hydro-Québec Distribution a choisi d'assimiler ses programmes d'efficacité énergétique à des programmes commerciaux, les amortissant de ce fait sur 5 ans.  Ce choix est discutable alors que les équipements que ces investissements sont appelés à remplacer seraient amortis sur 30, 40 ou encore 50 ans.  Par exemple, il ne nous semble pas optimal d'amortir sur 5 ans un programme tel que Novoclimat dont la durée de vie serait de trente ans selon le Distributeur et même peut-être davantage. Nous recommandons à la Régie de demander au Distributeur de rapprocher la période d’amortissement de la durée de vie des mesures.

Selon le Distributeur, le résultat du test de la neutralité tarifaire de son PGEÉ est de –21,3 M$ actualisés de 2003.  Il s'agit donc là d'un impact relativement faible et qui serait encore moindre si l'amortissement du PGEÉ se faisait sur une durée plus longue.  L'impact tarifaire du PGEÉ d'Hydro-Québec Distribution est substantiellement moindre que celui du PGEÉ de SCGM.  Par ailleurs, plus de 75% du résultat du test proviennent du fait que les investissements du tronc commun du PGEÉ d'Hydro-Québec (totalisant 16,2 M$ actualisés de 2003) ne sont pas contrebalancés par des coûts évités.

4

4  -  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

4.1
Considérations générales

Nous notons que les projections d'économies d'énergie prévues pour 2003 au marché résidentiel ont été réduites de plus d'un tiers par Hydro-Québec par rapport au dossier R-3473-2001, baissant de 30,7 GWh à 19 GWh. L’écart le plus important se retrouve au programme de diagnostic énergétique personnalisé de la clientèle résidentielle.  Le deuxième écart en importance se retrouve au programme d’inspection énergétique Énerguide prévu avec l’AEÉ.  Il faut aussi noter que le programme de minuteries de piscine n’a pas encore débuté.  Aucune économie d'énergie n'était prévue pour le PGEÉ en 2003 dans les autres marchés. 

Par contre, les économies d'énergie prévues à terme par Hydro-Québec Distribution en 2006 sont de quelques 20 GWh plus élevées dans la présente mise à jour que dans le Dossier R-3473-2001, soit 2,6 % de plus.

Les programmes revus à la hausse sont le programme de thermostats dans le marché existant avec près des deux tiers de la hausse nette projetée, puis le programme Novoclimat avec l’AEÉ qui fournit le reste de la hausse nette projetée.

Le budget 2003-2006 du PGEÉ augmente de 112,3 M$ à 123,1 M$ constants de 2003 au présent dossier par rapport à celui formulé au Dossier R-3473-2001 pour la même période, soit une hausse de près de 10 %.  Nous constatons simultanément une baisse de 3 M$ (27,4 %) du budget déjà faible de 2003 et une hausse importante des projections budgétaires pour les trois années suivantes, particulièrement le budget de 2004 qui croît de 8,4 M$ (76,6 %) et celui de 2005 qui croît de 3,5 M$ (32,6 %).

Cette croissance des objectifs, parallèle à la baisse des résultats courants, nous amène de nouveau à recommander un suivi plus serré du PGEÉ, par la voie d'un mécanisme de suivi comparable à celui de SCGM, auquel participeraient le Distributeur, les intervenants et le personnel de la Régie.

Nous encourageons le Distributeur à atteindre, voire à dépasser l'objectif de 750 GWh dans les délais prévus.  Comme il s'agit là d'un objectif relativement faible, tel que nous l'avons noté au dossier R-3473-2001, nous encourageons le Distributeur à revoir cette cible à la hausse lors de l'examen des objectifs à long terme du PGEÉ qui sera effectuée à l'occasion du budget de 2005.  Nous sommes donc évidemment en accord avec la demande de flexibilité budgétaire du Distributeur, qui lui permettrait de ne pas interrompre ses versements si ses programmes connaissent plus de succès que prévu.

Par ailleurs, nous appuyons le Distributeur dans sa demande de pouvoir s’engager pour plusieurs années dans des projets d'efficacité énergétique pour les clients d’affaires et ceux de la grande entreprise.

4.2
Les ajustements proposés par programme

Nous avons examiné les ajustements proposées par Hydro-Québec Distribution et les variations de chacun des programmes d'efficacité énergétique par rapport au dossier R-3473-2001, le suivi de la décision de la Régie au dossier R-3473-2001, de même que les variations du tronc commun.

Nos commentaires et nos recommandations, dans chaque cas, se trouvent énoncés à la section 2 du présent rapport.

4.3
Les coûts évités et les tests

4.3.1
Les coûts évités
Nous constatons qu'Hydro-Québec Distribution a amélioré le calcul de ses coûts évités par rapport au dossier R-3473-2001, en prenant en compte de façon plus réaliste le coût prévisible de ses approvisionnements extra-patrimoniaux.  Les coûts évités exprimés en annuité constante ont ainsi varié de façon importante, allant  de –5,7 % dans le cas du chauffage des locaux au tarif G à +68,2 % dans le cas du tarif L.  

Même si des variations de cette ampleur sont moins probables dans le calcul des coûts évités à l’avenir, il importe que le Distributeur fasse de preuve de prudence car ces coûts, principalement pour la fourniture et le transport, peuvent encore être sujets à variation.  Le tableau 7 en section 3.1 du présent rapport montre la sensibilité du calcul des coûts évités annualisés aux variations du coût marginal post-patrimonial d'approvisionnement et de transport à partir de 2005. On y constate des variations pouvant atteindre un niveau de 20 %, pour des usages sans chauffe et jusqu'à 18,4 % pour des usages de chauffe.  Nous recommandons donc qu'il soit fait preuve de prudence afin de ne pas rejeter une mesure d’économie d’énergie dont les tests seraient positifs par rapport à des coûts évités majorés de 20 %.  En de tels cas, une évaluation plus poussée devrait être faite avant de décider d'accepter ou de rejeter cette mesure.

Par ailleurs, On constate au tableau 6 de la section 3.1 du présent rapport qu'Hydro-Québec Distribution utilise des taux de pertes constants par tarif, quel que soit l'usage.  Cela nous apparaît inapproprié.  Nous avions en effet démontré dans notre rapport d'expertise au Dossier R-3492-2002, phase 1, que le taux de pertes attribuable au chauffage des locaux au tarif D est de 21,2 % supérieur (taux de pertes de 12,9 %) au taux de pertes moyen de l'ensemble des usages du tarif D (taux de pertes de  10,4 %).  Nous recommandons donc de modifier le calcul des coûts évités de la charge de chauffage des locaux pour tenir compte de ce niveau de pertes plus élevé.

4.3.2
Le test du coût total des ressources (TCR)
Le Distributeur n’explique cependant pas comment sont déterminées les durées de vie qu'il a attribué à chacun de ses programmes aux fins du test du coût total des ressources TCR).  Certaines des durées de vie sont a priori surprenantes.  Ainsi:

· L'on pourrait s’attendre à ce que le concept de Novoclimat, qui touche la nouvelle construction montre une durée de vie équivalente à celle d’une résidence, c’est à dire au moins 50 ans au lieu de 30 ans.

· On note aussi que le Distributeur attribue des durées de vie différentes à certains programmes comparables appliqués à des clientèles différentes, par exemple le programme d'initiatives énergétiques pour la clientèle CI (durée de vie de 15 ans) et PMI (durée de vie de 10 ans).

· Enfin, on se demande sur quelle base est calculée la durée de vie associée à certains programmes "ominibus" du PGEÉ, qui regroupent des mesure disparates, à durées de vie fort différentes, d'autant plus que le Distributeur ne semble pas en mesure de bien détailler le poids respectif de ces mesures et les économies résultant de chacune d'elles au sein de ces programmes (diagnostic énergétique personnalisé pour la clientèle résidentielle, Programme Aide à la décision (PMI), Programme Initiatives Énergétiques CI et PMI, Programme Initiatives énergétiques dans les bâtiments administratifs d'Hydro-Québec, etc.).

Nous recommandons donc à la Régie d'insister pour que le Distributeur explicite sa méthodologie pour déterminer les durées de vie, tant de façon générale que pour les cas particuliers mentionnés ci-dessus.

Le test du coût total des ressources est effectué en actualisant les coûts suivant le taux de rendement sur la base tarifaire du Distributeur. Ce taux est aussi appliqué aux engagements financiers des partenaires et des participants. Le Distributeur devrait expliquer la justification de ce choix. 

4.3.3
Le test du participant (TP)
Toutes les mesures du Distributeur sont très favorables aux participants comme le montre les résultats des tests du participant au tableau 9 de la section 3,3. En ¢/kWh actualisés, les résultats varient entre 0,91 ¢/kWh dans le cas de Novoclimat à 10,0 ¢/kWh dans le cas du programme d’éclairage public.

4.3.4
Le test de la neutralité tarifaire (TNT)
Pour le calcul du test de la neutralité tarifaire (TNT) de son PGEÉ, Hydro-Québec Distribution a choisi d'assimiler ses programmes d'efficacité énergétique à des programmes commerciaux, les amortissant de ce fait sur 5 ans.  Ce choix est discutable alors que les équipements que ces investissements sont appelés à remplacer seraient amortis sur 30, 40 ou encore 50 ans.  Par exemple, il ne nous semble pas optimal d'amortir sur 5 ans un programme tel que Novoclimat dont la durée de vie serait de trente ans selon le Distributeur et même peut-être davantage. Nous recommandons à la Régie de demander au Distributeur de rapprocher la période d’amortissement de la durée de vie des mesures.

Selon le Distributeur, le résultat du test de la neutralité tarifaire de son PGEÉ est de –21,3 M$ actualisés de 2003.  Il s'agit donc là d'un impact relativement faible et qui serait encore moindre si l'amortissement du PGEÉ se faisait sur une durée plus longue.  L'impact tarifaire du PGEÉ d'Hydro-Québec Distribution est substantiellement moindre que celui du PGEÉ de SCGM.  Par ailleurs, plus de 75% du résultat du test proviennent du fait que les investissements du tronc commun du PGEÉ d'Hydro-Québec (totalisant 16,2 M$ actualisés de 2003) ne sont pas contrebalancés par des coûts évités.
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	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 28.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 23, lignes 4 à 14.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 23, lignes 16 à 23.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3473-2001, Pièce HQD-1, Document 1, page 51; HYDRO-QUÉBEC, Plan stratégique 2004-2008, page 116.


	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 48.


� 	Jacques FONTAINE, Dossier R-3473-2001, Rapport d'expertise.  Déposé sous: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET GROUPE STOP, Dossier R-3473-2001, Pièce SÉ-GS-3, Document 1, page 4.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, pages 7 et 15.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 1, pages 11 et 12. 


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 1, page 12; HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 7, lignes 21 à 23.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, pages 24 à 27.


� 	Jacques FONTAINE, Dossier R-3473-2001, Rapport d'expertise.  Déposé sous: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET GROUPE STOP, Dossier R-3473-2001, Pièce SÉ-GS-3, Document 1, pages 6 et 7.


� 	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3473-2001, Décision D-2003-110, page 37.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 5, pages 15 et 16.


� 	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3473-2001, Décision D-2003-110, page 37.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 51; HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3473-2001, Pièce HQD-1, Document 1, annexe 1, page 3.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3473-2001, Pièce HQD-1, Document 1, Annexe 1,page 3; HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 51.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, document 3, pages 5 et 6.


� 	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3473-2001, Décision D-2003-110, page 38. 


� 	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3473-2001, Décision D-2003-110, page 38. 


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 23, lignes 16 à 23.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 23, lignes 16 à 23.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 18, lignes 12 à 21.


� 	STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET GROUPE STOP, Dossier R-3473-2001, Pièce SÉ-GS-2, Document 1, pages 53 à 57.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 17, lignes 11 à 14.  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 1, page 40.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 17, lignes 11 à 14.  HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 1, page 40.


�	Citée dans le texte: HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3473-2001, Pièce HQD-3, Document 1.1, pages 74 à 81.


� 	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3473-2001, Décision D-2003-110, pages 40 et 41.


� 	SCGM, Dossier R-3510-2003, Pièce SCGM-9, Document 2, page 23.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 5.1, page 7.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 7, Annexe 3.


� 	Jacques FONTAINE, Dossier R-3492-2001, phase 1, Rapport d'expertise.  Déposé sous: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET AQLPA, Dossier R-3492-2002, Phase 1, Pièce SÉ-AQLPA-4, Document 1, pages 11 et 12.


	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, page 49.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 1, pages 49 et 50; HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 5.1, annexe 2.


	Note: Nous n'avons pas intégré au présent tableau la modification au calcul du taux de pertes que nous proposons à la fin de la section 3.1.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 5.1, page 9.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 5 (version corrigée le 9 janvier 2004), page 14, réponse à la demande de renseignement SÉ-AQLPA-4-7. 


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 5 (version corrigée le 9 janvier 2004), pages 19-20, réponse à la demande de renseignement SÉ-AQLPA-4-18.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 5 (version corrigée le 9 janvier 2004), page 21, réponse à la demande de renseignement SÉ-AQLPA-4-20.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 5 (version corrigée le 9 janvier 2004), page 23, réponse à la demande de renseignement SÉ-AQLPA-4-22.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 5, page 5.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-1, Document 15, page 52 et page 51. 


	Note: Nous n'avons pas intégré au présent tableau la modification au calcul du taux de pertes que nous proposons à la fin de la section 3.1.
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